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ANNEXE XIV RÈGLES D'ÉVALUATION PRÉVUES AU MANUEL
D'ÉVALUATION DE LA SCOLARITÉ

Les règles d'évaluation contenues au « Manuel d'évaluation de la scolarité » en vigueur à la date
d'entrée en vigueur de l'entente ne seront pas modifiées à la baisse.

De même, aucune enseignante ou aucun enseignant ne se verra décerner  une attestation officielle
de scolarité à la baisse par rapport à celle qu'elle ou il détient déjà par suite d'une modification
apportée aux règles contenues dans ce Manuel.

Référence : clause 6-1.02


